
100 % à distance de 10 h à 12 h

Travaux paritaires, feuille de route  
du gouvernement…

QUELLES PERSPECTIVES POUR 
LES ACTEURS DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ?

Vous souhaitez faire un point sur ce qui a fait l’actualité cet été ?

Le « Club du droit de la formation » fait sa rentrée le 29 septembre !

Ce nouveau rendez-vous analyse en temps réel les évolutions 
récentes ou à venir de la réglementation en matière de formation 
professionnelle (aspects réglementaires, législatifs et jurisprudentiels) 
et leurs impacts sur vos pratiques.

L’occasion aussi de se projeter dans l’avenir en décryptant la feuille 
de route du ministère du Travail.

Huit chantiers pour un objectif : le plein-emploi. Une ambition 
présentée le 12 septembre dernier aux partenaires sociaux. Avec au 
menu : l’apprentissage, le CPF, la VAE, France Travail…

À travers le regard croisé des experts de Centre Inffo, ce rendez-
vous de veille juridique et stratégique vous donnera toutes les clés 
pour anticiper l’impact des changements à venir sur votre activité 
formation.

Des experts à Centre Inffo

•  Jean-Philippe CÉPÈDE, directeur juridique, direction droit de la formation

•  Fouzi FETHI, responsable pôle droit et politiques de formation

•  Valérie MICHELET, juriste sénior-consultante experte sur le droit et les 
politiques de formation

Jeudi 29 septembre 2022

n°2

VOS INTERVENANTS

Public
Le Club du droit s’adresse aux 
professionnels en charge de 
la formation, juristes ou non 
juristes, élus ou titulaires de 
mandats, en :
- entreprises
- Opco
- instances syndicales ou 
paritaires
- Régions et conseils régionaux
- prestataires de développement 
des compétences
- universités
- établissements 
d’enseignement supérieur
- certificateurs
- consultants…

Objectifs
• Analyser les évolutions 
récentes ou à venir de la 
réglementation en matière de 
formation professionnelle et 
leurs impacts sur les pratiques 
des acteurs de la formation.
• Se projeter dans l’avenir 
en décryptant les dernières 
informations diffusées : 
dispositions législatives, 
réglementaires, jurisprudence, 
projets de textes, 
communiqués de presse.



PROGRAMME - 6 THÉMATIQUES

1.  LA FORMATION CONTINUE SOUS LE REGARD DU JUGE :  
LE CODE DE LA CONSOMMATION S’APPLIQUE-T-IL ?

Un arrêt récent de la Cours de Cassation s’est penché sur la question de l’application ou non 
du code de la consommation dans la relation entre l’organisme de formation et ses stagiaires 
de la formation professionnelle continue. Quels enseignements peut-on en tirer ?

2.  TRAVAUX PARITAIRES SUR LES AJUSTEMENTS DE LA LOI DE 2018 : 
OÙ EN EST-ON ?

Les partenaires sociaux sont consultés pour apporter des ajustements à la réforme de 2018. 
Où en sont-ils depuis la conclusion de leur accord-cadre national interprofessionnel (Acni) du 
15 octobre 2021 ? Quelles propositions pourraient-elles être retenues ? Un nouvel ANI en 
amont de projet de loi est-il envisageable ?

3.  HUIT CHANTIERS DE LA RENTRÉE POUR UN OBJECTIF :  
LE PLEIN-EMPLOI

Olivier Dussopt et Carole Grandjean viennent de présenter aux partenaires sociaux les huit 
chantiers prioritaires pour arriver au plein-emploi. Quelles articulations avec les travaux 
des partenaires sociaux ? Quels chantiers concernent la formation professionnelle ? Quel 
calendrier ?

4.  CPF : UN DISPOSITIF SOUS SURVEILLANCE
Le succès du CPF est terni par des arnaques et des pratiques commerciales agressives. 
Une proposition de loi va interdire le démarchage et un premier arrêt vient de sanctionner 
lourdement les dirigeants d’un organisme de formation pour les infractions d’escroquerie et 
de faux. Au-delà des poursuites pénales et des initiatives de régulation mises en œuvre, quelles 
évolutions possibles pour le CPF ?

5.  LE DÉVELOPPEMENT DE L’APPRENTISSAGE FACE À LA QUESTION 
BUDGÉTAIRE

Le succès de l’apprentissage explique en grande partie le déficit de France compétences. Les 
mécanismes de la réforme de 2018 ne permettent de contenir les prises en charge assurées 
par les Opco. Quels sont ces mécanismes de financement ? Quelles initiatives peuvent 
prendre les branches professionnelles, les Opco et France compétences ? Quels financements 
complémentaires pourraient être mobilisés ?

6.  VAE : 20 ANS, L’ÂGE DES POSSIBLES ?
Après 20 ans d’existence, cette voie d’accès à la certification peine à décoller. Un rapport 
fait le point sur ce dispositif et des expérimentations sont en cours. Dans un projet de loi 
présenté au début du mois de septembre, le ministère du Travail, du plein-emploi et de 
l’insertion apporte plusieurs modifications avec pour objectif de simplifier les démarches et de 
faciliter les reconversions. Une première étape avant une réforme plus structurante. Quel est 
le périmètre de ces premières initiatives ? Quel diagnostic sur la réglementation actuelle ? 
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PROGRAMME DES PROCHAINS RENDEZ-VOUS de 10 h à 12 h

Un rendez-vous du Club du droit de la formation, c’est…

Une visioconférence de 2 h
où vous pouvez interagir avec les experts et les autres participants en direct

Un accès illimité au replay
même si vous n’avez pas pu assister au direct

Un dossier documentaire complet
•  Tous les derniers textes juridiques publiés

•  Le support de présentation

•  Des réponses écrites aux 15 questions les plus fréquemment 
posées dans le chat

Le CLUB
SECOND TOUR DE LA 
PRÉSIDENTIELLE : QUELLE ANALYSE 
JURIDIQUE DES PROGRAMMES 
FORMATION ET APPRENTISSAGE ?
Programmé entre les deux tours de l’élection 
présidentielle, ce premier rendez de l’année a pour 
objet d’analyser sur le plan juridique les programmes 
en matière de formation et d’apprentissage des deux 
finalistes de l’élection présidentielle.

Le CLUB
APPRENTISSAGE, CPF, PIC…  
OÙ VA LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ?

L’apprentissage, le CPF et le PIC sont au cœur de la 
question de la régulation financière du système de 
formation professionnelle.
Quel avenir pour ces trois dispositifs ?

Le CLUB
TRAVAUX PARITAIRES, FEUILLE DE 
ROUTE DU GOUVERNEMENT… : 
QUELLES PERSPECTIVES POUR 
LES ACTEURS DE LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE ?

Ce rendez-vous de veille juridique et stratégique 
analyse en temps réel les évolutions récentes ou à 
venir de la réglementation en matière de formation 
professionnelle (aspects réglementaires, législatifs et 
jurisprudentiels) et leurs impacts sur vos pratiques. 

Le CLUB
2023 : CE QUI ATTEND LES ACTEURS 
DE LA FORMATION

Sur la base des travaux paritaires et ministériels, ce 
dernier rendez-vous de l’année dresse un panorama 
des changements attendus en 2023 et porte une 
réflexion sur les ajustements à venir.
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14 avril 2022

20 octobre 2022 13 décembre 2022

www.centre-inffo.fr
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r  Inscription à 1 rendez-vous  350 e HT (TVA 20 %)   420,00 e TTC

r  Inscription à 2 rendez-vous  675 e HT (TVA 20 %)   810,00 e TTC

r Inscription à 3 rendez-vous  950 e HT (TVA 20 %)  1 140,00 e TTC

r n°2   DU 29 SEPTEMBRE 2022 
Travaux paritaires, feuille de route  
du gouvernement… : quelles perspectives  
pour les acteurs de la formation professionnelle ?

r n°3   DU 20 OCTOBRE 2022 
Apprentissage, CPF, PIC… où va la formation 
professionnelle ?

r n°4   DU 13 DÉCEMBRE 2022 
2023 : ce qui attend les acteurs de la formation ?

JE SOUHAITE M’INSCRIRE AUX RENDEZ-VOUS DU CLUB DU DROIT DE LA FORMATION  
(vous avez la possibilité de vous inscrire à plusieurs rendez-vous)

Bulletin d’inscription 

Toute une équipe  
au service  

de votre métier

sur la boutique en ligne de Centre Inffo
https://boutique.centre-inffo.fr
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Lu et approuvé

Date  .....................................

Cachet et signature

Le bulletin doit être accompagné soit d’un règlement à l’ordre de Centre Inffo, soit d’un bon de commande de votre structure.

Ces données personnelles sont utilisées par Centre Inffo uniquement dans le cadre de la mise en œuvre des services offerts pour lesquels Centre Inffo peut avoir recours à des sous-traitants. Elles ne font l’objet d’aucune 
communication à des tiers.

Nom ....................................................................................................................................................................................  Prénom ..................................................................................................................................................................

Fonction .........................................................................................................................................................................  Service....................................................................................................................................................................

Raison sociale et adresse de l’établissement ....................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. .......................................................................................................... Courriel  ..............................................................................................................................................................................................................................................

N° SIRET /__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/__/ Code APE/NAF /__/__/__/__/__/__/ N° client : /__/__/__/__/__/__/ Effectif : /________/

ParticiPant

Établissement à facturer (si différent du participant)  ...............................................................................................................................................................................................................................................

Adresse .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Contact référent ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. ........................................................................................................... Courriel ...............................................................................................................................................................................................................................................

Facturation

Le client déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente des prestations 
orales et les accepter sans réserve.

Je joins mon règlement à l’ordre de Centre Inffo :

 Par chèque bancaire  Par chèque postal

ou je règle par virement, en précisant le titre et la date de la formation :

  Virement postal : IBAN de la Banque Postale  
FR6020041010123053290J03356 / BIC : PSSTFRPPSCE

  Virement bancaire : IBAN du Crédit du Nord  
FR7630076021371038750020024 / BIC : NORDFRPP

Contact
Tél. : 01 55 93 91 83

contact.formation@centre-inffo.fr

Le CLUB
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